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PROCES  VERBAL  DE  L'ASSEMBLEE  GENERALE  ORDINAIRE  ANNUELLE

EN  DATE  DU  8 AVRIL  2025

L'an  Deux  Mille  Vingt-Cinq,

Le huit  Avril,

A  dix  Heures,

Les membres de l'association « Créditrachat  Conseil  aRa  » se sont réunis en Assernblée  Génépale

Ordinaire Annuelle, au 8, Avenue  Gourgaud  àPARIS (75017) sur  convocation  duPrésident  effectuée  par

courriers  simples  adressés aux adhérents  conformément  :Â l'article  18 des Statuts.

Monsieur Jean aaude FRET préside la séance en sa qualité de Président-Trésorier-Secrétaire de
l'Association  et de membre  du Conseil  d'Adrninistration.

Sont Â la disposition  des membres  de l'Association  :

- Un  exemplaire  des statuts  de l'association  ;

- LerapportduPrésident-Trésorier;

Le Président  rappelle  que l'Assemblée  doit  statuer  sur  l'ordre  du jour  suivant  :

ORDRE  DU  JOUR

*  Lecture  et approbation  du  rapport  de gestion  ;

*  Approbation  des comptes  de l'exercice  clos le 31 Décembre  2024 et affectation  du  résultat  ;

* Quitus  de l'exécution de leur mandat  au Président,  au Secrétaire  et aux mernbres  du Conseil
d'Adrninistration  ;

*  Pouvoirs  ;a donner  pour  effectuer  les formalités  nécessaires ;

*  Questions  complémentaires.

Puis, lecture  est donnée du rapport  de gestion  établi  par le Président-Trésorier  sur les cornptes  de
l'exercice  clos le 31 Décembre  2024.

Le Président  offre  ensuite  la parole  aux membres  de l'Assemblée.  Un  débat  s'instaure  entre les mernbres
de l'Assemblée.

La discussion  close et personne  ne dernandant  plus la parole,  le Président  met  successivement  aux  voix  les

délibérations  suivantes,  figurant  à l'ordre  du jour.
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PREMIERE  DELIBERATION

L'Assernblée  Générale,  après avoir  entendu  la lecture  du rapport  du  Président-Trésorier  sur les comptes

de l'exercice  clos le 31 Décembre  2024 concernant  la gestion  de l'association  et sur  sa situation  morale  et

financière  pour  l'exercice  clos le 31 Décembre  2024,  adopte  ledit  rapport.

Cette  délibétation  est adoptée  à l'unanimité  des membtes  pîésents  ou  teprésentés.

DEUXIEME  DELIBERATION

L'Assernblée  Générale,  après avoir  entendu  la lecture  du rapport  du  Président-Trésorier  sur les comptes

de l'exercice  clos le 31 Décembre  2024,  approuve  les comptes  de l'exercice  clos le 31 Décembre  2024 tels

qu'ils  lui  ont  été présentés.

En conséquence,  l'Assemblée  Générale  donne  quitus  au Président,  au Secrétaire  et aux membres  du

Conseil  d'Administration  de l'exécution  de leurs rnandats  autitre  de l'exercice  écoulé.

Cette  délibération  est adoptée  à l'unanimité  des membres  présents  ou  représentés.

TROISIEME  DELIBERATION

L'Assemblée  Générale  décide d'affecter  le déficit  de l'exercice  clos le 31 Décembre  2024 ressortant  ù
<77.162  >Euros  cornrne  suit  :

au compte  « Report  à nouveau  »

Cette  délibération  est adoptée  à l'unanimité  des membres  pîésents  ou  teprésentés.

oUATRIEME  DELIBERATION

L'Assemblée  Générale  donne  tous pouvoirs  au porteur  d'une  copie  ou  d'un  extrait  du procès-verbal  de la

présente  assemblée  pour  accomplir  les formalités  nécessaires.

Cette  délibétation  est adoptée  à l'unanimité  des membtes  pîésents  ou  repîésentés.

CLOTURE

L'ordre  du jour  étant  épuisé et personne  ne demandant  plus la parole,  la séance est levée Â onze Heures

trente.

Le Président  de séance

MonsieurJean Claude FRET
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